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 n° 178 873 du 1er décembre 2016  

dans l’affaire X / VII 

 

 

En cause : 1. X 

 

  Ayant élu domicile : au X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 février 2016, en leur nom et au nom de leur enfant mineur, 

par X et X, ainsi que par X et X, qui déclarent être de nationalité macédonienne, tendant à 

l’annulation d’une décision déclarant une demande d’autorisation de séjour recevable 

mais non fondée, prise le 10 décembre 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 14 juin 2016 convoquant les parties à l’audience du 7 juillet 2016. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me O. GRAVY, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 29 septembre 2010, la première requérante a introduit une demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
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l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), laquelle a été 

déclarée recevable, mais non fondée, le 17 octobre 2011. 

 

1.2. Le 22 juillet 2011, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable, le 2 avril 2012. 

 

1.3. Le 23 mars 2012, faisant valoir l’état de santé de la première requérante, les 

requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur le 

territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, laquelle 

a été déclarée irrecevable, le 30 novembre 2012. 

 

1.4. Le 6 février 2013, faisant valoir l’état de santé des premier et deuxième requérants, 

les requérants ont introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur le territoire du Royaume, sur la même base.  

 

Le 18 juillet 2014, la partie défenderesse a, par deux décisions distinctes, prises 

respectivement à l’égard des premier et deuxième requérants, déclaré cette demande 

irrecevable. 

 

1.6. Le 24 octobre 2014, faisant à nouveau valoir l’état de santé des premier et deuxième 

requérants, les requérants ont introduit une autre demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

1.7. Le 8 mai 2015, la partie défenderesse a, par deux décisions distinctes, prises 

respectivement à l’égard des premier et deuxième requérants, déclaré la demande visée 

au point 1.6., irrecevable, décisions qui ont été notifiées aux requérants, le 1er juin 2015.  

 

Le recours en annulation introduit à l’encontre de la décision susvisée prise à l’égard du 

deuxième requérant est enrôlé sous le numéro 174 075. 

 

1.8. Par un arrêt n° 147 848, prononcé le 16 juin 2015, le Conseil de céans a annulé la 

décision visée au point 1.1.  

 

Le même jour, par un arrêt n° 147 851, le Conseil de céans a annulé la décision visée au 

point 1.2.  

 

Par un arrêt n° 147 852, également prononcé le même jour, le Conseil de céans a rejeté 

le recours en annulation introduit à l’encontre de la décision visée au point 1.3. 

 

Par un arrêt n° 149 049, prononcé le 2 juillet 2015, le Conseil de céans a rejeté le recours 

en annulation introduit à l’encontre des décisions visées au point 1.4. 

 

1.9. Le 10 décembre 2015, la partie défenderesse a déclaré la demande, visée au point 

1.1., recevable mais non fondée. Cette décision qui a été notifiée aux requérants, le 4 juin 

2016, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 
« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 […], comme remplacé par l'article 187 de la 

loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 
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L'intéressée invoque un problème de santé, à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, justifiant 

une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l'Office des Etrangers (OE), compétent pour 

l'évaluation de l'état de santé de l'intéressée et, si nécessaire, pour l'appréciation des possibilités de 

traitement au pays d'origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers la Macédoine (Ex-Rép. yougoslave de), pays d'origine de la [première] requérante 

 

Dans son avis médical remis le 02.12.2015, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l'OE affirme que l'ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d'origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles [à la première requérante], 

que son état de santé ne l'empêche pas de voyager et que dès lors, il n'y a pas de contre-indication d'un 

point de vue médical à un retour [de la première requérante] à [sic] son pays d'origine. 

Les soins nécessaires à l'intéressée sont donc disponibles et accessibles en Macédoine (Ex-Rép. 

Yougoslave de). 

 

Dès lors, vu que le traitement est disponible et accessible, 

1) il n'apparaît pas que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) il n'apparaît pas que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH ». 

 

2. Procédure. 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil 

« statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du 

recours et des moyens ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 9 ter de la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, de l’article 3 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), 

« du principe général de bonne administration » et « du principe général selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments de la cause ». 

 

En réponse à l’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note 

d’observations, elle soutient « Que manifestement, il ressort du rapport médical dressé 

par le médecin-conseil que celui-ci semble soutenir que la maladie invoquée par [l]a 

[première] requérante est bien une maladie qui peut mettre en péril sa vie ou son intégrité 

physique alors qu'en sa conclusion, il prétend exactement le contraire; Que [l]es 

requérants estiment dès lors qu'il y a lieu de constater la contradiction interne dans cet 

avis; Qu'effectivement, les différentes pièces médicales que [l]es requérants avaient 

produites permettent de démontrer que [la première requérante] souffre d'une pathologie 

entraînant un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique si elle n'est pas traitée de 

manière adéquate; Que c'est à cet égard qu'ils avaient fourni, lors de l'introduction de leur 

demande d'autorisation de séjour, différents documents permettant d'attester qu'un retour 

était totalement inenvisageable; Qu'ils avaient également fait valoir qu'en raison de leur 

origine ethnique albanaise, ceux-ci souffriraient de discriminations; Que [l]es requérants 

reprochent dès lors à la partie adverse de ne pas avoir examiné la disponibilité et 

l'accessibilité des soins en cas de retour à l'aune des discriminations dont ils pourraient 

être victimes; Qu'eu égard à cette particularité, il incombait à tout le moins de vérifier si 
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une personne étant albanophone aurait accès aux soins au même titre que les autres; 

Que manifestement, il y a violation des dispositions visées aux moyens; Qu'il y a 

également lieu de constater qu'il n'y a eu en aucune façon individualisation de la situation; 

Que dans la mesure où [l]a requérante, en cas de retour, ne pourra être suivie 

adéquatement, entraîne dans son chef un risque de violation de l'article 3 de la 

[CEDH]; ». 

 

3.2. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1, alinéa 1, 

de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son 

identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès 

du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères 

ainsi établis, les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet 

avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les 

possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté 

délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical datant de moins de trois mois 

précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités 

de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et 

de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le 

certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par 

le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime 

nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 

septembre 2006 ayant inséré l’article 9 ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que 

le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié 

et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de 

cette question doit se faire « au cas  par cas, en tenant compte de la situation individuelle 

du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,  n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9 ter précité, les traitements 

existants dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non 

seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de 

l’examen de la demande. 

 

En outre, le Conseil estime utile de rappeler, s’agissant des obligations qui pèsent sur les 

autorités administratives en vertu de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs dont la violation est invoquée au moyen, qu’il est de 

jurisprudence administrative constante (voir, notamment : C.E., arrêts n° 97.866 du 13 

juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001) que si l’obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par la partie requérante, elle comporte, néanmoins, l’obligation d’informer la 



  

 

 

CCE X - Page 5 

partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, aux termes d’une 

motivation qui réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels 

de l’intéressé. Cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en 

faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de 

permettre au destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le 

cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

3.3. En l’espèce, le Conseil observe qu’à l’appui de la demande d’autorisation de séjour, 

visée au point 1.1., les requérants ont fait notamment valoir, s’agissant de l’accessibilité 

des soins, que : «  […] Les discriminations dont sont victimes les albanophones en 

République de Macédoine, en particulier les femmes, risquent de compromettre 

davantage l'accès aux soins de santé adéquats : accès à un psychiatre, à un psychologue 

et à des médicaments spécifiques (sur l’existence de ces discriminations, annexes 8 et 9). 

Un rapport paru en novembre 2010 confirme que l’intégration des communautés 

ethniques demeure limitée (Commission Européenne, « The Former Yugoslav Republic of 

Macedonia 2010 Progress Report [SEC(2010)1332] », novembre 2010 disponible sur le 

site internet ecoi.net/macedonia-former-yugoslavia) ». 

 

L’avis du fonctionnaire médecin, qui a été établi le 2 décembre 2015 et porté à la 

connaissance de la partie requérante, ainsi qu’il ressort de la requête introductive 

d’instance, et sur lequel repose l’acte attaqué, pose quant à lui les constats suivants 

s’agissant des éléments susvisés :  
« Le conseil de l'intéressée apporte, à l'appui de sa demande, certains documents au sujet de la 

situation des soins de santé en Macédoine (Ex-Rép. yougoslave de) et également sur la discrimination 

des albanophones en Macédoine pour l'accès aux soins de santé. Cependant, ces documents 

n'apportent rien de neuf par rapport à la situation particulière de l'intéressée. Notons que cet élément a 

un caractère général et ne vise pas personnellement la requérante (CCE n°23.040 du 16.02.2009). En 

effet, la requérante se trouverait dans une situation identique à celle des autres victimes de cette 

maladie vivant en Macédoine (Ex-Rép. yougoslave de). En l'espèce, la requérante ne démontre pas que 

sa situation individuelle n'est comparable pas [sic] à la situation générale et n'étaye en rien son 

allégation de sorte que cet argument ne peut être retenu (CCE n°23.771 du 26.02.2009). Donc les 

arguments de l'intéressée ne peuvent pas être pris en compte car la CEDH a considéré qu’une simple 

possibilité de mauvais traitements en raison d'une conjoncture instable dans un pays n'entraîne pas en 

soi une infraction à l'article 3 (voir : CEDH affaire Vilvarajah et autres c. Royaume-Uni, 30 octobre 1991, 

§111) et que, lorsque les sources dont elle dispose décrivent une situation générale, les allégations 

spécifiques d’un requérant dans un cas d'espèce doivent être corroborées par d'autres éléments de 

preuve (voir: CEDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 9 ; CEDH 28 février 2008, Saadi/ltalie, § 131; CEDH 

4 février 2005, Mamatkulov en Askarov/Turquie, S 73; CEDH 26 avril 2005, Muslim/Turquie, § 68), Arrêt 

n° 74 290 du 31 janvier 2012. La jurisprudence de la CEDH montre clairement qu'à partir du moment où 

les soins sont disponibles, il ne peut y avoir de violation de l'article 3 de la CEDH du fait que ces soins 

seraient difficilement accessibles à la requérante (Arrêt du CE n°81574 du 23 mai 2013). Et, « (...) 

L'article 3 ne fait pas obligation à l'Etat contractant de pallier les disparités en fournissant des soins de 

santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. » (Cour 

Eur. D.H., arrêt N.c. c. Royaume-Unis, § 44, www.echr.coe.int). 
[…] 

Il s’ensuit qu’il n’y a pas d’entraves à l’accessibilité des soins médicaux au pays d’origine, la 

Macédoine »  

et conclut que « Vu l'ensemble de ces éléments et d'après les informations médicales fournies, il 

apparaît que les pathologies de la [première] requérante [….]  n'entraînent ni risque réel pour sa vie ou 

son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant car la prise en charge 

médicale est […] accessible en Macédoine ». 

 

Toutefois, le Conseil estime que ces constats – lesquels se limitent à renvoyer, de 

manière générale, à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
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relative à l’article 3 de la CEDH –, sans se prononcer précisément sur le contenu des 

rapports produits par les requérants à l’appui de leur demande d’autorisation de séjour, ne 

permettent de comprendre si la partie défenderesse a effectivement examiné, à, la 

lumière desdits éléments, si l’accessibilité des soins serait garantie à la première 

requérante, malgré sa qualité d’albanophone de Macédoine. L’indication selon laquelle 

« Notons que cet élément a un caractère général et ne vise pas personnellement la 

requérante (CCE n°23.040 du 16.02.2009) », ne peut en effet suffire à cet égard. 

 

L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations, 

selon laquelle « […] il ressort des déclarations d'asile de la partie requérante que les 

intéressés ont reçu l'aide des autorités locales lorsqu'ils l'ont sollicité à l'égard du 

différen[d] familial que [le deuxième requérant] a eu avec deux de ses demi-frères et que 

ces autorités ont arrêté à plusieurs reprises les personnes concernées et qu'en outre, ils 

ont déclaré ne jamais avoir eu de problèmes avec les autorités nationales, (voir arrêt 

n°47.079 du 5 août 2010, arrêt n° 47.078 du 5 août 2010 et les décisions refus du CGRA 

prises le 30 avril 2010)[.] De plus, il ressort des déclarations d'asile de [la première 

requérante] qu'elle a reçu des soins médicaux réguliers et un traitement efficace en 

Macédoine, (voir arrêt n°47.079 du 5 août 2010, décision de décision de refus du CGRA 

du 30.04.2010, ainsi que la décision de refus du CGRA du 23 novembre 2011)[.] Rien 

n'indique partant que les soins ne pourraient être accessibles à [la deuxième requérante] 

du fait de son origine albanaise », n’est pas de nature à énerver les conclusions qui 

précèdent, dès lors qu’elle tend à compléter a posteriori la motivation de l’acte attaqué, ce 

qui ne saurait être admis en vertu du principe de légalité. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen est, à cet égard, fondé et suffit à justifier 

l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements du 

moyen qui, à les supposer fondés, ne sauraient entraîner une annulation aux effets plus 

étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision déclarant une demande d’autorisation de séjour recevable mais non fondée, 

prise le 17 octobre 2011, est annulée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier décembre deux mille seize 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 


